
Compte rendu du Conseil d'école du 15 novembre 2016

Présents     :  
Parents : Mme Thébault, Mme Clouet, Mme Lavaud et Mme Ferre

Représentants de la mairie : Mme Daoulas et M. Hermant

Enseignants : M. Debroise, Mme Sauvaget, Mme Daumer, Mme Malville, M. Simon, Mme 
Bohanne, Mme Guénégo

Excusés     :  
M. Bovyn (IEN), Mme Nonat, Mme Goasdoué, M. Le Maire,  Mme Gravot,  Mme Huet et 
Mme Le Lay,

1. Choix d'un secrétaire : Mme Guénégo
2. lecture de l'ordre du jour
3. Vote du règlement du Conseil d’école
• Lecture du règlement 
• Question des représentants :

 Question sur l'anonymat des agents cités dans les comptes rendus du conseil 
d'école 
Réponse apportée : On ne doit pas citer le nom de personne (adulte ou enfant) par 
respect de la personne dans la mesure où elle n’a pas droit de réponse au cours de 
la réunion.

 Question sur la non confidentialité des propos tenus au sein du conseil d'école. 
Réponse apportée : On a le droit d’informer, de donner les faits sans nommer les 
gens.

• Un rajout à l’article 12 du règlement est fait  afin de respecter l’anonymat des 
personnes nommées oralement pendant le conseil d’école 

• vote  à l’unanimité

    4.  Vote du règlement intérieur de l’école

• Question des représentants : Point sur la question des retards et du règlement 
intérieur 

L’exclusion dès le 2ème retard, si elle semble sévère, a été proposée par l’inspecteur de 
l’éducation nationale. Afin d’en atténuer les effets, les élèves seront exclus à la demi-
journée.

La mise en place de ces mesures a toutefois un effet positif puisque le taux de 
retardataires à 8h30  est proche de 0



• Lecture et vote à l’unanimité

     5.   Sécurité des écoles PPMS (Plan particulier de mise en sécurité)
Comme tous les ans, mise à jour du PPMS c'est à dire protocole à mettre en place selon 2 
cas :

• mise à l'abri si accidents d'origine naturelle (tempête, inondation, …) ou 
technologique (nuage toxique)  déclenché par le préfet (sirène particulière)→

• confinement si intrusion, attentats
3 exercices obligatoires en plus des 3 exercices incendie. Un a été fait le 17/10 (mise à 
l'abri) pour tester la répartition des élèves de la classe de Mme Bohanne et vérifier si 
les classes de l'étage entendent le signal (corne de brume). Le bilan est positif.

Un exercice intrusion attentat aura lieu plus tard dans l’année ( car le précédent a eu lieu 
au mois de juin 2016). Les familles en seront informées par le cahier de liaison afin de ne 
pas inquiéter les élèves. 

       6.   Bilan de rentrée

• 188 élèves cette année
CP : 25 élèves (Linda)
CP/CE1 : 11+14 = 25 élèves (Sandrine D)
CE1  : 26 élèves (Sylvie)
CE2 : 29 élèves (JP)
CE2/CM1 : 9+19 élèves : 28 (Mme Illien remplacée par Mme Sauvaget jusqu'à Noël)
CM1/CM2 : 20+7 élèves (M. Debroise et Mme Goasdoué le lundi)
CM2 : 28 élèves (Karine et Mme Nonat le jeudi et un mercredi sur 4)

Présence de 3 A.V.S.  pour aider 7 élèves en situation de handicap.
En attente d'une AVS pour 1 élève. 

• Équipement numérique :
7VPI ont été installés dans les classes. Des problèmes techniques demeurent et sont en 
cours de solutions.
Constat de l’équipe enseignante : c’est un réel confort de travail, il est plus facile par 
exemple de travailler en collectif sur des documents projetés en classe.
L’équipe enseignante remercie la mairie pour cet investissement.

      7.   Nouveaux programmes et nouveaux cycles et nouveau livret
• les cycles sont réorganisés comme suit   :

cycle2 : CP+CE1+ CE2  avec une attention apportée à l’expression orale
cycle 3 : CM1+ CM2+ 6éme avec un objectif qui est d’améliorer la liaison 
avec le collège.

• Les nouveaux livrets numériques   : 



Chaque famille aura un code d’accès avec toutes les compétences attendues. Pour 
l’instant les enseignants attendent les directives de leur inspecteur pour l’utiliser 
réellement dès cette année. 

        8.   Actions et sorties pédagogiques en lien avec le projet d'école

• Nouveau projet d'école : il est ciblé sur  2 axes :  le langage et rendre acteur 
l'élève et il se divise en 3 parcours : culturel, numérique et citoyenneté

• Projet de l'année sur la citoyenneté : la tolérance

◦ travail en collaboration avec l’association ELA  qui a lieu  en 2 temps :

- octobre 2016 : participation à une dictée et découverte du handicap «  la 
leucodystrophie » en liaison avec le stade rennais.

- au printemps 2017 : participation à l’opération « met tes baskets » : il s’agit 
d’une course à pied à laquelle participerait toute l’école afin de  récolter des 
fonds pour l’association ELA.

- journée banalisée de la tolérance en mai 2017 dans le but de sensibiliser au 
handicap, à la différence...

Parcours culturel     :  

• Projet Musique avec l'école de la Flume : 

◦ CP Linda : en lien avec le spectacle sonorisation du conte Alice au pays des 
merveilles avec la collaboration d’une intervenante de la Flume.

◦ CP /CE1 et CE1 : travail sur l’opéra avec visite de l’opéra et venue d’une 
intervenante de la Flume pour s’initier à des airs d’opéra. Les 2 classes iront 
voir un opéra intitulé « sur les pas de Carmen », en mars .

◦ CE2/CM1 : la musique à travers l'Histoire avec le concours de l’école de 
musique de la Flume.

• École et cinéma : 2 classes cette année CP/CE1 et CE1

▪ Visionnage de 3 films dans l'année avec en  classe exploitation (cinéma de 
Montfort)

▪ 1er film (décembre) : Peau d’âne, le 21/11/2016

▪ 2eme film : Ponyo sur la falaise,

▪ 3ème film :  Robin des bois

• Projet Beaux Arts pour les classes de CP, CP/CE1, CE1. Dates non fixées.

• Spectacle TNB : 

▪ CP : un conte sonorisé le 8/12 au TNB



▪ CP/CE1 :  opéra intitulé « sur les pas de Carmen », en mars

▪ CE2 : spectacle sur le thème du cirque

• Orchestre Symphonique de Bretagne : Cm1/CM2 et CM2 « Symphonie pour une 
plume » le 9 décembre à l'Opéra. Une visite de l’opéra aura lieu le 13/12/2016

• Médiathèque municipale :

▪ 1 spectacle courant novembre. Et 2 accueils par classe.

▪ Sac médiathèque mis en place après les vacances de Toussaint pour 4 
classes actuellement.

Parcours Citoyenneté     :  

• Une visite de l'exposition sur la 1ere guerre mondiale a eu lieu le 8 novembre 
(classes de CM1/CM2 et CM2)

• Élection de 2 délégués de classe : 

Donc 2 délégués fille et garçon sont élus par classe, les enseignants ont  été 
surpris par la réaction de certains parents qui ont contesté l’élection d’un élève. 
(Cette attitude  est regrettable au regard du travail effectué sur la tolérance). 

Des parents ne semblent pas avoir saisi le rôle des délégués  à l’école primaire, on 
rappelle alors  que le délégué est porte parole des élèves sur des sujets liés à la 
vie de l’école et pas sur le travail scolaire ou la discipline.

Une première réunion a déjà eu lieu avec les délégués.  L’ordre du jour était de 
réfléchir à comment améliorer la récréation.  Les délégués devront faire un 
compte rendu aux autres élèves des différentes décisions prises lors de ce conseil 
des délégués : achat de matériel pour mieux arbitrer le foot, création d’un coin 
billes...introduction du foot féminin, organisation d’un tournoi sportif, 
sensibilisation au bon usage des sanitaires, décoration de la cour en fin d’année.

Sport     :  

• Piscine : les CP et CP/CE1 iront à la piscine du 7 décembre au  8 mars tous les 
mercredis matin. Pour l’instant les besoins en  parents avec agrément  et en 
parents pour aider à l'habillage sont couverts. Cette activité est entièrement 
financée par la mairie. l’objectif de ces séances est de familiariser les enfants à la 
fréquentation d’un milieu aquatique et non l’apprentissage de la nage.

• Judo : Les CE2, CE2/CM1, CM1/CM2 et CM2 ont eu 3 séances. Pour les autres 
classes ce sera en fin d’année.

• Golf : la classe de CM1/CM2 y va actuellement, la classe de CM2 ira du 9/01 au 
27/02. Une séance est prévue pour la classe de CE2/CM1 le 23/03 .Cette activité 
est aussi entièrement pris en charge par la municipalité.

• Rugby : le nouvel  intervenant du club du Rheu  encadrera cette année,  tous les 
enfants de l’école du CP au CM2 en période 4.



• Tout l’office court : excellente participation ! Une coupe a été gagnée. Une 
cérémonie a été organisée et un diplôme a été remis a chaque enfant. Cet 
événement est fédérateur, bonne ambiance !

Projet jardin     :  

La classe de CP  utilisera les jardins potager installés par la mairie et entreprendra 
une  correspondance avec une autre classe du département .

Le Marché de Noël aura lieu le vendredi 9 décembre. Mme Daoulas va faire le point avec 
Jérôme Contréras pour que cela puisse se faire sous le préau.

     9.   Questions diverses :

Concernant le temps scolaire         

1. Question du harcèlement à l'école, de la mise en danger d'enfants par d'autres  
et dangereux pour eux mêmes, 

En règle générale

•  la surveillance dans les temps de flottement (recréation, déplacement dans les 
escaliers) est renforcée.

• Autant que faire se peut, les familles des élèves perturbateurs et des élèves 
gênés par ces comportements sont reçues, et des discussions avec les élèves sont 
réalisées.

• L’équipe enseignante peut mettre en place des mesures d’accueil temporaires dans 
d’autres classes pour ces élèves (classes d'accueil). Mme Bohanne peut décider de 
diminution du temps scolaire sur un temps bien défini avec un objectif ciblé pour 
ces enfants . Tout ceci ne peut se faire qu’avec l’accord de l'Inspection 
Académique.

• En dernier ressort un changement d'école peut être décidé mais cela reste 
exclusivement du ressort de Monsieur l’Inspecteur d’Académie.

Rappel: Toute intervention directe d’un adulte envers un enfant pour des faits qui se 
sont déroulés dans l’école  sans passer par les personnels enseignants ou les personnels 
de mairie est un acte répréhensible pour cet  adulte !

2. Débat Café/ famille : 

Un débat sera organisé par la CAF sur le thème « internet jeux vidéo...encadrer l’accès 
aux écrans » le  27/11/2016. Cette information pourra être relayée auprès des parents 
dans les cahiers de liaison.

 Sécurité dans la rue Théodore Botrel ! Notamment le mercredi



Mme Daoulas nous informe qu’un policier municipal va être employé prochainement et 
surveillera la circulation sur la commune. Il sera amené à faire de la prévention et le cas 
échéant, verbalisera les contrevenants.

 Information sur la zone rouge au portail pour tous les parents : 

Cette zone rouge a pour objectif d’éviter un attroupement excessif au portail. 
L’information sera reprécisée dans les cahiers de liaison.

Nous conseillons aux  parents de Cycle 2 de bien se rendre visible par leur enfant et 
l’enseignante en charge de la sortie le mercredi.

 Kit de fournitures scolaires 

Les parents ont pris contact avec la SADEL et feront un sondage auprès des parents 
pour connaître le nombre de parents intéressés.

 Le problème de chaleur dans les classes est-il résolu ?

A cette saison, les enseignants font remarquer que le chaleur est plus supportable.

Mme Daoulas précise qu’un expert est passé mais que son rapport n’est pas concluant. La 
mairie est  encore en recherche d’une solution.

L’éclairage automatique à l’étage et dans les toilettes des filles reste allumé certaines 
fois. Mme Daoulas va prévenir les services techniques.

En ce qui concerne les fenêtres à l’étage, elles sont  aux normes de sécurité en vigueur 
( la commission de sécurité est passée). Les parents s’inquiètent toutefois que les élèves 
puissent déverrouiller le système de sécurité . 

 Le lave vaisselle fonctionne-t-il bien?

La vaisselle est légèrement plus nette. Le fournisseur est passé pour faire de nouveaux 
réglages sur l’appareil. Un adoucisseur est prévu au budget pour améliorer la qualité de 
l’eau de lavage.

Concernant le temps périscolaire         

 Une famille se plaint de la restauration scolaire : quelques enfants mangeraient  
froid, certains ne mangeraient pas quand d'autres mangeraient pour deux.  
Demande des représentants des parents d'élèves à venir sur un temps de  
restauration.

Mme Daoulas explique le fonctionnement de la  cantine : les plats sont maintenus chauds 
juste avant d’être servis et le service est fait correctement. Certains enfants traînent à 
manger du coup ils mangent froids.

Mme Daoulas invite une  représentante des parents à assister au service de 
restauration .Elle fait remarquer néanmoins que certains enfant rechignent à goûter les 
plats, de fait ils mangent peu alors que  d’autres ont la possibilité d’être resservi une 
fois.



  Plaintes de parents et d’enfants eux-mêmes à propos de : cris incessants d'un  
agent, impolitesse de cette dernière vis à vis des parents, vulgarité vis à vis des  
enfants de la garderie de la maternelle. 

Constat : Les temps concernés ne regardent pas l’école élémentaire donc pas de 
réponse à apporter lors de ce conseil d’école.

 Question abordée à l'assemblée générale de l'APE sur l'inscription à la cantine par  
trimestre :

Mme Daoulas :Cette inscription se fera par période via un portail-famille sur internet, 
soit en  février ou aux vacances de printemps. Il y aura une flexibilité de 15 jours avant 
pour s’inscrire à chaque période. Ce choix a été fait car il a été constaté par la mairie 
jusqu’à  50 repas jetés sur 330 confectionnés par manque de prévision. Les familles sans 
connexion internet pourront passer par les services de la mairie pour s’inscrire (pôle 
enfance ou  cyber-commune ou  médiathèque..) .Ce portail concernera aussi tout le péri 
scolaire, le centre de loisirs, la garderie, la cantine, les TAP, ...

 Date de la prochaine réunion PEDT 

question non traitée par manque de temps

 Point sur la situation avec l'agent exclu des TAP en fin d'année dernière.

Cette personne n’intervient plus auprès des enfants de l’école élémentaire publique. Elle 
n’a plus que des fonctions administratives dans le cadre du pôle enfance de la commune.

 Qu'est ce qui est mis en place pour l'aide aux devoirs cette année ?

L’association « aide aux devoirs » manque de bénévoles pour aider les enfants à la salle 
Xavier Grall, le lundi de 17h-18h et  de 18h-19h.

Cependant les enfants  peuvent faire leurs devoirs avec un adulte,  3 jours par semaine 
( lundi, mardi jeudi) de 17h15-18h sur le temps de garderie. Elle ne prend que les enfants 
volontaires.


